L'assurance chomage volontaire
du dirigeant
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DIRIGEANTS NON TITULAIRES ‘ DIRIGEANTS .
D'UN CONTRAT DE TRAVAIL : EN CESSATION D'ACTIVITE
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EXCLUS DE L'ASSURANCE CHOMAGE BENEFICIENT D'UNE INDEMNISATION

3 A DU CHOMAGE
e SAL?RIES ot E’MPLO“ (SANS COTISATION SUPPLEMENTAIRE) :
MEME SI AFFILIES

. el . : ALLOCATION-CHOMAGE DES
AU REGIME GENERAL DE LA SECURITE L
SOCIALE (EX : GERANT MINORITAIRE TRAVAILLEURS INDEPENDANTS (ATI)

DE SARL, ETC)
PLUSIEURS CONDITIONS :

* JUGEMENT D'OUVERTURE
D'UN REDRESSEMENT OU DE LIQUIDATION
‘ JUDICIAIRE OU CESSATION DEFINTIVE D'UNE
. ACTIVITE NON VIABLE

* TRAVAILLEUR INDEPENDN\IT .
AU TITRE DE LA DERNIERE ACTIVITE
2242 * CONDITIONS DE RESSOURCES,

a6 DE DUREE ANTERIEURE D'ACTIVITE ET
DE REVENUS ANTERIEURS D'ACTIVITE

o

POUR COMPLETER L'ATI, DEUX REGIMES D'ASSURANCE CHOMAGE FACULTATIFS :

GARANTIE SOCIALE ASSOCIATION POUR LA PROTECTION
DES CHEFS D'ENTREPRISE (GSC) DES PATRONS INDEPENDANTS (APPI)
. REGIME.'I'DUT ENTREPRENEUR « REGIME GARANTIE DE RESSOURCES
* REGIME CREATEUR . REGIME REUOCATION

* REGIME CREATEUR
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